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n° 43 175 du 10 mai 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 novembre 2009 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 octobre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2010.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me R.

COLLIN, avocats, et A. E. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général », qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique haratine par votre père, originaire

de Nouakchott. Il ressort de vos déclarations que vous êtes sympathisant du FNDD (Front National pour

la Défense de la Démocratie) suite au coup d’état (sic) d’août 2008. Vous êtes par ailleurs depuis de

très longues années sympathisant de l’association SOS Esclaves (1986 ou 1987) et d’une association

de défense des droits des homosexuels (1982). Vous faites partie d’un groupe de personnes issues de

la société civile qui ont manifesté leur désaccord au lendemain du coup d’état (sic) du 6 août 2008.

Vous avez, entre autres, rédigé des tracts accusant les militaires d’avoir usurpé le pouvoir, participé à

un sit-in à l’université de Nouakchott, organisé et participé à la manifestation organisée par le FNDD le 8

août 2008 à Nouakchott. Vous avez été arrêté le 9 août 2008 et transféré à la prison militaire de Baïla
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où vous avez été détenu durant deux semaines. Vous avez été interrogé et torturé par les services de

renseignements mauritaniens pour divulguer le nom de militaires qui soutiennent, dans l’ombre, votre

mouvement. Après votre libération le 23 août 2008, vous avez dû rester à disposition de vos autorités,

dans l’attente d’un procès et tenu de vous présenter tous les 2 jours. Vous vous êtes présenté pour la

dernière fois le 5 septembre. Le 9 ou le 10 septembre, vous avez appris par votre cousin, inspecteur de

police à Nouakchott, l’existence d’un avis de recherche lancé contre vous. Le 11 septembre, vous êtes

parti à Nouadhibou et vous avez vécu caché quelques jours chez une de vos connaissances. Vous avez

embarqué sur un navire à destination de la Belgique le 17 septembre 2008. Vous êtes arrivé en

Belgique le 2 octobre 2008 et y avez demandé l’asile le 7 octobre 2008. En cas de retour dans votre

pays, vous déclarez craindre les services de renseignements mauritaniens qui veulent vous faire avouer

le nom de militaires soutenant les opposants au coup d’état (sic) et plus précisément vous déclarez

craindre le commissaire [L.M.], en charge de votre dossier. Vous déclarez qu’un procès à votre encontre

s’est tenu au tribunal de grande instance de Nouakchott et que vous avez été condamné, en date du 19

septembre 2008, à trois ans de prison ferme pour avoir organisé des manifestations non autorisées.

B. Motivation

Il ressort de l'analyse de vos déclarations qu’il n’est pas possible de vous reconnaître le statut de réfugié

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder le bénéfice de la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers pour les motifs suivants.

Ainsi, tout d’abord, puisque vous déclarez avoir été actif dans le front anti-putsch, vous avez été

interrogé lors de votre première audition par le Commissariat général sur les manifestations qui ont eu

lieu à Nouakchott juste après le coup d’état du 6 août 2008. Vous déclarez initialement n’avoir participé

à aucune manifestation. Vous faites état de manifestations qui ont eu lieu durant votre détention (les 11

et 15 août) puis d’une manifestation à la date du 27 août à laquelle vous n’avez pu participer parce que

cela vous était interdit. A la question de savoir si, avant votre arrestation, il y a eu des manifestations,

vous répondez de façon évasive qu’il y a eu un petit mouvement de protestation de peu d’importance.

Vous déclarez que, même s’il y a eu des mouvements de protestation, vous n’y avez pas participé et

que cela vous a été rapporté. A la question de savoir comment cela vous a été rapporté, vous déclarez

que ce sont là des événements notoires, entendus par le biais de la presse (voir notes d’audition CGRA

du 09/02/09, pp. 9 et 10). Par contre, lors de votre seconde audition par le Commissariat général, vous

affirmez avoir participé à la grande manifestation du 8 août après-midi, événement que vous racontez

de façon très détaillée. Lorsque le caractère contradictoire de vos propos est relevé, vous déclarez avoir

été mal compris lors de votre première audition, avoir dès le début invoqué votre participation à la

manifestation du 8 août, y avoir participé et être accusé à cause de cela (voir notes d’audition CGRA du

24/09/09, pp. 3 et 4). L’examen de vos propos successifs ne laisse pas de place au doute et il ressort

bien de vos déclarations initiales que vous déclariez ne pas avoir participé à des manifestations et que

vous ne parliez pas non plus du rassemblement populaire qui a été organisé par le FNDD le vendredi 8

août (voir à ce titre information objective annexée à votre dossier administratif). Vos déclarations

précises certes mais tardives quant au déroulement de cette manifestation du 8 août 2008 laissent à

penser que vous vous êtes informé à ce sujet entre vos deux auditions, elles ne permettent pas de

conclure que vous y ayez participé. Dans la mesure où c’est à cause de votre participation à cette

manifestation que vous êtes accusé et condamné ensuite, au terme d’un procès, à trois ans de prison,

c’est toute la crédibilité de votre récit d’asile qui est affectée.

Ensuite, vous déclarez être recherché par vos autorités qui veulent que vous leur donniez le nom de

militaires qui, selon vos explications, soutiennent dans l’ombre la société civile anti-putsch. A la question

de savoir pourquoi vous, plus particulièrement, vous avez été arrêté et interrogé, vous déclarez que

c’est parce que vous connaissez ces militaires. Toutefois, interrogé à propos de ces militaires, vous

déclarez en connaître un personnellement, qui serait un ami d’enfance et dont vous donnez le nom,

[H.O.C.O.B.]. Vous déclarez en outre avoir rencontré les autres militaires dans des cercles de réflexion

(voir notes d’audition CGRA du 09/02/09, p. 5). Interrogé sur le nom de ces autres militaires libres que

vous avez rencontrés, vous reconnaissez finalement n’en connaître qu’un seul, celui dont vous avez

donné le nom. Ce militaire n’a d’ailleurs pas été inquiété, selon vous (voir notes d’audition CGRA du

09/02/09, pp. 11 et 13 et notes d’audition du 24/09/09, pp. 4 et 5). Le document que vous avez envoyé

après votre première audition (voir document n° 8 de la farde inventaire) confirme le fait que ce militaire

n’a pas connu de problèmes puisqu’il est monté en grade, passant du poste de directeur adjoint du

centre de formation technique de l’armée nationale basé à Rosso (CFTAN) au poste de directeur. Parmi

les organisateurs du mouvement, vous donnez en outre le nom de la fille du président déchu mais vous
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déclarez qu’elle n’a pas eu de problèmes et vit à Nouakchott actuellement (voir notes d’audition CGRA

du 09/02/09, p. 10). Outre le fait que votre récit manque de substance, on comprend mal aussi dans ces

conditions pourquoi vos autorités se sont acharnées de la sorte sur vous, usant à votre encontre tour à

tour de la manière forte mais aussi de marchandages et de promesses, allant jusqu’à vous proposer un

poste au consulat de Mauritanie à Milan si vous divulguiez les noms. Amené à préciser pourquoi vous

êtes particulièrement ciblé par vos autorités puisque finalement vous ne connaissez qu’un seul militaire

libre, votre ami d’enfance qui n’a pas eu de problèmes, vos réponses restent générales et au final, vous

ne répondez pas à la question (voir notes d’audition CGRA du 09/02/09, p. 13).

A la question de savoir si les autres membres de la société civile avec lesquels vous avez oeuvré ont eu

des problèmes, vous déclarez qu’à part vous et [B.], parce que vous étiez les plus actifs, personne

d’autre n’a été inquiété. [B.] a d’abord fui au Sénégal, puis il est rentré en Mauritanie, il a été condamné

au cours du même procès que le vôtre, pour les mêmes motifs et il est actuellement en prison (voir

notes d’audition CGRA du 24/09/09, pp.3 et 5). Votre activisme a été remis en question supra en raison

du caractère contradictoire de vos propos concernant votre participation à la manifestation du 8 août

2008. Vous présentez par ailleurs à l’appui de vos déclarations selon lesquelles vous êtes recherché par

vos autorités une copie d’avis de recherche que vous a fait parvenir votre cousin inspecteur de police

(voir document n° 1 de la farde inventaire). Outre l'erreur orthographique contenue dans l'intitulé

"Massage d'avis de recherche", après examen détaillé de ce document par les services compétents du

Commissariat général, les éléments relevés sur ce document laissent à penser qu’il s’agit d’un faux (voir

information objective dans votre dossier administratif). Ceci décrédibilise totalement le fait que vous êtes

recherché par vos autorités.

Vous déclarez par ailleurs avoir été lésé dans vos droits et dans votre carrière parce que vous êtes

haratine, que vous avez pris position sur la question des populations haratines et de l’esclavage, contre

les déportations et le massacre d’officiers et les expropriations et enfin que vous êtes un défenseur de la

cause des homosexuels. Vous déclarez avoir été marginalisé dans votre cheminement social, que c’est

à cause de votre homosexualité que vous êtes seulement chargé de mission et que quelqu’un de votre

âge devrait au moins être chef ou directeur de cabinet (voir notes d’audition CGRA du 09/02/09, pp. 12,

13). En ce qui concerne le premier élément, à savoir que votre origine ethnique a freiné votre carrière,

l’examen de votre dossier ne laisse rien apparaître de tel (voir rubrique n° 10 du questionnaire CGRA et

notes d’audition CGRA du 09/02/09, p. 3). Vous avez en effet occupé de hautes fonctions de cadre

attaché à un ministère et de conseiller de gouverneur. En ce qui concerne le second élément, à savoir

vos prises de position sur les questions de l’esclavage et des expropriations, il ressort de vos

déclarations que ces prises de position sont anciennes (1989-1991) et qu’à nouveau, le simple relevé

des fonctions que vous avez occupées par la suite ne permet pas de considérer que votre cheminement

professionnel en ait été affecté durablement. En ce qui concerne le dernier élément, à savoir vos prises

de position en faveur de l’homosexualité, il y a lieu de relever que vous participez à des cercles de

réflexion depuis 1982 (voir notes d’audition CGRA du 09/02/09, p. 3), que vous défendez cette cause

depuis longtemps, que vous avez occupé un poste de direction dans une maison de la culture où vous

avez pu organiser des échanges sur ce thème (voir notes d’audition CGRA du 09/02/09, p. 13), que par

ailleurs vous n’invoquez pas de problèmes particuliers qui vous soient advenus. Vous déclarez vous-

même être homosexuel mais, interrogé pour savoir si vous souhaitez invoquer votre homosexualité

comme motif de votre demande d’asile, vous répondez par la négative (voir notes d’audition CGRA du

09/02/09, p. 14). Vous n’apportez donc pas d’éléments permettant de considérer que votre

homosexualité soit à la base de votre demande d’asile ni qu’elle puisse être considérée par vos

autorités comme un facteur aggravant par rapport à vos problèmes, ces derniers ayant été remis en

cause pour les motifs supra.

Relevons enfin qu'en dehors de vos déclarations, vous n'amenez aucun élément en ce qui concerne le

profil que vous revendiquez. Interrogé sur ce point, vous déclarez que toutes vos affaires ont été saisies

et votre logement confisqué (voir notes d’audition CGRA, p. 13). A nouveau interrogé lors de votre

seconde audition pour voir les démarches que vous pourriez faire en ce sens, vous déclarez encore une

fois que cela ne vous est pas possible (voir notes d’audition CGRA du 24/09/09, p. 6). Toutefois, vu

votre profil d’universitaire, votre parcours professionnel, les diverses hautes fonctions que vous déclarez

avoir eues, votre implication alléguée dans certaines associations et votre carnet d’adresses (voir

questionnaire CGRA, rubrique n°10 et notes d’audition CGRA, pp. 3, 8, 10, 11, 12), le Commissariat

général estime pouvoir exiger de vous une collaboration que vous restez en défaut d’apporter. Vous

avez fait parvenir, ultérieurement à votre dernière audition par le Commissariat général, un courrier daté

du 16 octobre 2009 dans lequel vous expliquez que vous avez été victime d'un vol et que dans votre
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serviette se trouvaient des preuves tangibles de votre profil. Le Commissariat général ne peut que

constater qu'il reste toujours, à ce jour, sans aucun élément de preuve en ce qui concerne ce profil.

Notons enfin que si, selon des informations dont dispose le Commissariat général (voir document n° 3

dans la farde bleue), la situation générale apparaissait tendue au lendemain du coup d’Etat du 6 août

2008, l’absence de crédibilité de vos déclarations concernant votre participation à une manifestation de

protestation dans le contexte de ce coup d’Etat ne peut inverser le sens de la présente décision.

Concernant la situation actuelle en Mauritanie, l’analyse de l’actualité politique ne témoigne plus d’une

répression des opposants, mais les mois à venir seront néanmoins déterminants pour conclure à une

réelle évolution favorable sur ce plan.

A l’appui de vos propos, outre l’avis de recherche dont il a été question supra, vous présentez deux

convocations. Après analyse de ces documents, sur base de l’information objective en notre possession

(dont copie est annexée à votre dossier administratif), il est permis de conclure que ces documents sont

des faux. Vous présentez ensuite une déclaration de naissance mais ni votre origine ni votre identité ne

sont remises en cause par la présente décision. Les documents tirés d’Internet relatifs à la cellule des

officiers libres atteste de l’existence de ce groupe, non de vos liens avec lui ni de vos problèmes. Vous

présentez en outre deux attestations médicales établies par la Croix-Rouge de Belgique. Le premier

document, attestant de lésions et de douleurs à mettre en correspondance avec des séquelles de

torture ne constitue qu’une supposition de la part du médecin (utilisation des termes « qui peuvent

correspondre » et « qui pourrait être dû »). Le second document, s’il atteste de problèmes

dorsolombaires, il ne permet d’en établir ni les causes ni les circonstances.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs

au statut des réfugiés (ci-après dénommés "la Convention de Genève"), des articles 48/2 à 48/5 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

(ci-après dénommée "la loi du 15 décembre 1980"), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

« fixant la procédure devant le Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides et son

fonctionnement » ainsi que du principe général de bonne administration. Elle invoque également l’erreur

manifeste d’appréciation.

3.2 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce et des pièces du dossier administratif.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître

la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. La recevabilité de la note d’observation

Avant d’être modifié par l’article 3 de la loi du 23 décembre 2009, qui est entré en vigueur le 10 janvier

2010 et qui « s'applique uniquement aux recours notifiés à la partie défenderesse après l'entrée en

vigueur de […] [ladite] loi » (voir l’article 5 de la loi du 23 décembre 2009), l’article 39/72, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980 disposait dans les termes suivants :

« La partie défenderesse transmet au greffier, dans les huit jours suivant la notification du recours, le
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dossier administratif auquel elle peut joindre une note d'observation.

Lorsque l’étranger invoque de nouveaux éléments dans sa requête, le délai fixé à l’alinéa 1er est porté à

quinze jours ».

Cette disposition légale est toujours applicable à la présente affaire, la notification du recours à la partie

défenderesse ayant eu lieu le lundi 30 novembre 2009.

La partie défenderesse devait donc transmettre sa note d’observation au plus tard le mardi 15 décembre

2009 dès lors que de nouveaux éléments sont repris dans la requête. Or, si elle a bien transmis ladite

note au greffe du Conseil par pli recommandé, ce courrier n’est pas revêtu du cachet de la poste et n’a

donc pas de date certaine. Pour calculer le délai imparti, le Conseil ne peut dès lors prendre en

considération que la date d’entrée du pli au greffe, à savoir le 16 décembre 2009, soit en dehors du

délai de quinze jours légalement imparti. En conséquence, la note d’observation doit être « écartée

d’office des débats » conformément à l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.

5. Les éléments nouveaux

5.1 La partie requérante annexe à sa requête trois nouveaux documents, sous forme de télécopies, à

savoir un ordre de mission du 4 septembre 2005 concernant le requérant et émanant du ministère

mauritanien de la Culture et des Sports ainsi que le prononcé d’un jugement de la Cour correctionnelle

de Nouakchott du 18 septembre 2008 condamnant le requérant à trois ans de prison ferme et la

traduction française de ce prononcé effectuée à Nouadhibou le 18 janvier 2009.

A l’audience, la partie requérante dépose les originaux de ces trois documents (dossier de la procédure,

pièce 10). Elle produit également l’original d’une lettre du 24 novembre 2009 dans laquelle l’avocat du

requérant en Mauritanie informe le président de la Chambre criminelle de Nouakchott de l’introduction

d’un recours contre le jugement rendu à l’encontre de son client. Elle verse enfin un document du 8

septembre 2008 émanant d’Internet et concernant la « cellule des officiers libres », qu’elle a déjà

déposé au dossier administratif (farde « 2ème décision », pièce 12/5).

5.2 Il a été jugé par la Cour constitutionnelle que lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil,

« l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il

ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n°

81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément

nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère

fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il

n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure »

(Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

5.3 Le Conseil estime qu’à l’exception du document du 8 septembre 2008 émanant d’Internet, que la

partie requérante a déjà déposé au dossier administratif, les autres pièces satisfont aux conditions

prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par

la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

6. Les questions préalables

La requête invoque la violation de l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement, aux

termes duquel « Si l'agent [du Commissariat général] constate, au cours de l'audition, que le demandeur

d'asile fait des déclarations contradictoires par rapport aux déclarations faites par lui à l'Office des

étrangers, il doit en principe le faire remarquer au demandeur d'asile au cours de l'audition et noter la

réaction de celui-ci ». Le Conseil relève d’emblée que la requête n’indique nullement en quoi la décision

attaquée a violé cette disposition réglementaire. Ce moyen n’est dès lors pas fondé. En tout état de

cause, le Conseil relève qu’en introduisant son recours auprès de lui, la partie requérante a eu accès au

dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et qu’elle a pu invoquer tous les arguments de

fait et de droit pour répondre aux griefs formulés par la décision attaquée.

7. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le statut



CCE x - Page 6 sur 11

de protection subsidiaire pour différents motifs. Elle estime d’abord que son récit n’est pas crédible : elle

relève, à cet effet, une contradiction importante dans les propos successifs du requérant concernant les

faits qui sont à la base de ses problèmes, estime que son récit manque de substance et souligne

l’invraisemblance de l’acharnement des autorités mauritaniennes à son égard. Elle considère ensuite

que l’examen de son dossier ne fait nullement apparaître que ses origines ethniques ou ses prises de

position sur les questions de l’esclavage et des expropriations auraient affecté son cheminement

professionnel ou social. Elle constate encore que le requérant n’invoque pas son homosexualité comme

motif de sa demande d’asile et qu’il n’apporte aucun élément susceptible d’établir que son

homosexualité serait considérée par ses autorités comme un facteur aggravant par rapport aux

problèmes qu’il invoque. Elle lui reproche par ailleurs de ne produire aucun élément concret permettant

d’étayer le profil qu’il revendique. Elle fait encore valoir que l’analyse de l’actualité politique en

Mauritanie ne témoigne plus d’une répression des opposants. Elle estime enfin que les documents

versés au dossier administratif ne sont pas authentiques ou ne peuvent restituer à son récit la crédibilité

qui lui fait défaut.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

8.1 La décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du

requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

8.2 Dans sa requête, la partie requérante fait valoir que les griefs qui sont reprochés au requérant ne

sont pas justifiés et que les faits qu’il invoque à la base de sa crainte de persécution sont établis.

8.3 Quant au fond, les arguments des parties portent en substance sur la question de la crédibilité des

faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

8.4 A cet égard, le Conseil rappelle d’emblée que le principe général de droit, selon lequel « la charge

de la preuve incombe au demandeur », trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du

Commissaire général, en cas de rejet de la demande, l’oblige seulement à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer

dans son pays d’origine.

8.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à lecture du dossier administratif ; par

ailleurs, les motifs de la décision portent sur les éléments essentiels du récit du requérant, à savoir sa

participation à la manifestation du 8 août 2008 en opposition au coup d’Etat du 6 août 2008, qu’il

présente comme étant à l’origine de son arrestation et de sa condamnation, ses liens avec les militaires

qui, selon lui, « soutiennent dans l’ombre la société civile anti-putsch » ainsi que la situation de ces

derniers suite au coup d’Etat précité, et enfin son cheminement professionnel dans la fonction publique

mauritanienne.

8.6 A cet égard, la partie requérante conteste, en réalité, l’appréciation que le Commissaire général a

faite de la crédibilité des faits que le requérant invoque à l’appui de sa demande d’asile : elle estime que

le récit est crédible et critique la motivation de la décision. A cet effet, elle avance différents arguments

pour expliquer les contradiction, imprécision et invraisemblance qui sont reprochées au requérant ainsi

que le préjudice que ce dernier a subi dans son parcours professionnel.

8.7 Le Conseil estime toutefois que ces arguments n’expliquent pas de manière convaincante les

incohérences soulevées par la décision entreprise.

8.7.1 Ainsi, concernant la participation du requérant à la manifestation du 8 août 2008, la partie

requérante « maintient qu’il n’y a pas de contradiction (…) [,que le requérant] n’avait pas bien compris la

question précise lors de la première audition, (…) que le requérant est arrivé [en Belgique] (…) dans des

conditions difficiles [et qu’il] n’est pas anormal que sur base de questions davantage précises, il ait pu,
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après quelques mois de tranquillité, être plus précis concernant les évènements » (requête, page 3).

Elle soutient encore que « dans le recours qui avait été introduit par le requérant contre la première

décision négative du C.G.R.A., celui-ci avait déclaré : « Il a déclaré aussi avoir bien participé à des

manifestations : la première étant un sitting itinérant entre le lycée et l’université de Nouakchott le 7 août

2008, la deuxième, le 8 août 2008, la véritable manifestation qui a été dispersée à côté de l’immeuble

AFARCO et le requérant a précisé que c’est à la suite de cette manifestation le soir même qu’il a été

contacté par le lieutenant-colonel [H. O. B.] » » (requête, pages 3 et 4).

Le Conseil considère que ces arguments n’expliquent en rien la contradiction relevée par la décision

attaquée.

En effet, il n’apparaît nullement à la lecture de la première audition au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissariat général ») (audition du 9 février 2009,

dossier administratif, farde « 1ère décision », pièce 3, pages 6, 8, 9 et 10) que le requérant n’avait pas

compris les questions qui lui étaient posées à ce sujet. En outre, tant lors de cette première audition

(dossier administratif, pièce 3, pages 6, 8, 9 et 10) qu’au cours de la seconde au Commissariat général

(audition du 24 septembre 2009, dossier administratif, farde « 2ème décision », pièce 6, pages 3 et 4), les

questions posées au requérant étaient tout à fait précises. Par ailleurs, dès lors qu’il était arrivé en

Belgique depuis le 2 octobre 2008, le requérant a disposé de tout le temps nécessaire pour se

remémorer calmement les faits qu’il a vécus en vue de les expliquer au Commissariat général lors de sa

première audition qui a eu lieu le 9 février 2009, soit quatre mois plus tard. Enfin, les termes de la

requête introduite par la partie requérante contre la première décision du Commissaire général ne

permettent nullement de justifier la divergence relevée par la décision attaquée.

Le Conseil constate dès lors que cette contradiction sur la participation du requérant à la manifestation

du 8 août 2008, qui porte sur l’élément essentiel de son récit, à savoir le fait précisément à la base de

ses problèmes, est établie.

8.7.2 Ainsi encore, le Commissaire général a pu légitimement relever l’invraisemblance de

l’acharnement des autorités mauritaniennes à l’égard du requérant, compte tenu de son ignorance, à

l’exception du seul H.O.C.O.B., des noms des autres « militaires libres » avec lesquels il dit pourtant

avoir été en contact, d’une part, et du fait que ledit H.O.C.O.B, qui a obtenu une promotion, n’a ainsi

rencontré aucun problème avec le nouveau pouvoir, d’autre part. En faisant valoir que « le requérant a

été extrêmement précis » à ce sujet, qu’il « a également été totalement sincère », qu’il « relate les faits

tels qu’il les a vécus » et qu’il « n’est pas à même de préciser lui-même la totalité des motivations des

autorités à son égard » (requête, page 4), la partie requérante n’avance aucun argument convaincant

qui permette de justifier l’invraisemblance de cet acharnement.

8.7.3 Le Conseil estime que les pièces que la partie requérante a versées au dossier administratif et au

dossier de la procédure ne permettent pas de restituer à son récit la crédibilité que ses déclarations

empêchent de lui accorder.

8.7.3.1 Le Conseil rappelle d’emblée qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de

manière souveraine la valeur ou le caractère probant des pièces et documents qui lui sont soumis et

qu’à cet égard, en vertu de l’effet dévolutif du recours, il a la compétence pour examiner la demande

d’asile sans être tenu par les motifs retenus par le Commissaire général et sans que sa saisine soit

limitée par les termes du recours porté devant lui (voir les ordonnances du Conseil d’Etat n° 4315 et

4316 du 17 avril 2009).

8.7.3.2 Ainsi, en ce qui concerne la télécopie de l’avis de recherche du 21 septembre 2008 déposé au

dossier administratif par le requérant (farde « 2ème décision, pièce 12/1), le Commissaire général

considère qu’ « outre l'erreur orthographique contenue dans l'intitulé "Massage d'avis de recherche",

après examen détaillé de ce document par les services compétents du Commissariat général, les

éléments relevés sur ce document laissent à penser qu’il s’agit d’un faux (voir information objective dans

votre dossier administratif) ».

La partie requérante rétorque (requête page 4) que « le consultant de la partie adverse indique que la

police en fait parfois recours en interne et qu’il s’agirait d’un document émis « en toute illégalité par la

police » ». Elle ajoute que ce document lui a précisément été transmis par un cousin policier, « ce qui

explique le fait que le requérant ait reçu ce document, sans bien entendu qu’il ne puisse lui-même en

dire davantage puisqu’il l’a reçu tel quel ».

Le Conseil considère qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de son authenticité, la question

qui se pose en réalité est celle de savoir si ce document permet de corroborer les faits invoqués par le

requérant ; autrement dit, il importe avant tout d’en apprécier la force probante.
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Ainsi, il résulte de cet avis de recherche que les autorités mauritaniennes reprochent notamment au

requérant d’avoir « organisé le 07 et le 08/08/2008 des manifestations non autorisées entraînant des

bagarres et des blessures graves à des citoyens ». Or, si cette accusation corrobore la version des faits

que le requérant a exposée lors de sa seconde audition au Commissariat général, selon laquelle il a

organisé la manifestation du 8 août 2008 et y a participé (dossier administratif, farde « 2ème décision »,

pièce 6, rapport d'audition du 24 septembre 2009, pages 2, 3 et 4), elle entre en totale contradiction

avec celle qu’il a donnée lors de sa première audition : en effet, alors qu’il n’avait pas encore reçu la

télécopie de cet avis de recherche, le requérant indiquait déjà sans équivoque qu’il en avait appris

l’existence par son cousin et que ce dernier lui avait précisé que les autorités l’accusaient « d’atteinte à

la sécurité intérieure et extérieure » ainsi que d’ « embrigadement de la jeunesse pour des visées

subversives » (dossier administratif, farde « 1ère décision », pièce 3, rapport d'audition du 2 février 2009,

page 7). Cette affirmation précise correspondait aux faits invoqués par le requérant lors de sa première

audition, à savoir la rédaction et la distribution de tracts ainsi que les « sit-in » dans les écoles

supérieures de Nouakchott (dossier administratif, farde « 1ère décision », pièce 3, rapport d'audition du 2

février 2009, pages 6, 8, 9 et 10). Par ailleurs, lors de cette première audition, le requérant précisait que

son cousin policier l’avait informé de l’existence de cet avis de recherche « le 9 ou le 10 septembre

[2008] » (dossier administratif, farde « 1ère décision », pièce 3, rapport d'audition du 2 février 2009,

page 7), alors que cet avis fait déjà mention de sa condamnation du 19 septembre 2008 et qu’en outre il

est clairement daté du 21 septembre 2008, soit des dates postérieures à celle à laquelle le requérant

affirme que son cousin lui a appris l’existence de ce document.

Au vu de ces constatations, le Conseil ne peut attacher aucune force probante à cet avis de recherche

qui ne permet d’établir la réalité ni des faits invoqués par le requérant, ni de l’accusation portée à son

encontre.

8.7.3.3 Ainsi encore, en ce qui concerne les copies des deux convocations des 7 et 9 septembre 2008,

la partie défenderesse considère qu’ « après analyse de ces documents, sur base de l’information

objective en notre possession (dont copie est annexée à votre dossier administratif), il est permis de

conclure que ces documents sont des faux ».

La partie requérante relève (requête page 4) que le consultant du Commissaire général précise bien

qu’il ne dispose pas des moyens pour analyser le contenu de ces documents mais que ceux-ci ne

comportent pas d’éléments flagrants pour conclure à l’existence de faux. Elle estime, pour sa part, que

les deux remarques qu’ajoute ce consultant, à savoir qu’à l’époque de la rédaction de ces documents, le

ministère de l’Intérieur portait le nom de « ministère de l’Intérieur » et non de « ministère de l’Intérieur,

des Postes et Télécommunications », d’une part, et qu’un policier a l’habitude d’écrire son nom à côté

de sa signature, d’autre part, « ne paraissent pas substantielles ».

A nouveau, le Conseil souligne qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de leur authenticité, la

question qui se pose en réalité est celle de savoir si ces documents permettent de corroborer les faits

invoqués par le requérant ; autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante.

A cet égard, le Conseil constate qu’en tout état de cause, ces deux convocations ne mentionnent pas

l’identité de leur signataire et n’indiquent pas la raison pour laquelle le requérant est convoqué : telles

qu’elles sont rédigées, elles ne permettent dès lors pas de restituer au récit du requérant la crédibilité

qui lui fait défaut.

8.7.3.4 Ainsi encore, les deux attestations médicales des 9 janvier et 3 février 2009 établies par la Croix-

Rouge de Belgique ne permettent pas davantage d’établir la réalité des persécutions invoquées. En

effet, si la première mentionne des problèmes dorsolombaires, elle ne contient aucune indication

concernant l’origine ou la cause de la pathologie qu’elle constate. La seconde fait état de lésions et de

douleurs « qui peuvent correspondre à des séquelles de torture (coups de crosses de fusils, coups (…)

[au] visage) ayant nécessité un traitement médical régulier », d’une part, et d’une perte d’une incisive

« après un changement de coloration, qui pourrait être due à des coups également ». S’il est ainsi établi

que le requérant présente des séquelles susceptibles de résulter de coups reçus, rien ne permet

d’établir les circonstances dans lesquelles ceux-ci ont été portés : ces circonstances peuvent être

diverses et la possibilité que ces lésions puissent correspondre à des actes de torture, envisagée par

cette attestation, ne constitue qu’une supposition de la part du médecin.

Compte tenu des incohérences qui entachent les déclarations du requérant au sujet des persécutions

qu’il prétend avoir subies, ces deux documents médicaux ne suffisent pas à attester les tortures qu’il dit

avoir subies lors de sa détention.

8.7.3.5 Ainsi encore, le prononcé du jugement de la Cour correctionnelle de Nouakchott, qui condamne

le requérant à trois ans de détention, fait état d’un jugement rendu le 18 septembre 2008, alors que tant
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les déclarations du requérant (audition du 24 septembre 2009 au Commissarait général, dossier

administratif, farde « 2ème décision », pièce 6, page 2) que l’avis de recherche précité du 21 septembre

2008, qu’il a versé au dossier administratif, situent ce jugement au 19 septembre 2008. Cette importante

divergence empêche d’attacher une quelconque force probante à ce document.

8.7.3.6 Ainsi encore, le libellé de la lettre du 24 novembre 2009, dans laquelle l’avocat du requérant en

Mauritanie informe le président de la Chambre criminelle de Nouakchott de l’introduction d’un recours

contre le jugement rendu à l’encontre de son client, ne permet ni d’identifier le jugement contre lequel le

recours est formé, ni d’en connaître la teneur. Ce courrier ne permet dès lors pas d’étayer les

dépositions du requérant.

8.7.3.7 Ainsi enfin, si le document du 8 septembre 2008 émanant d’Internet et concernant la « cellule

des officiers libres » (dossier administratif, farde « 2ème décision », pièce 12/5), permet d’attester

l’existence de ce groupe, il n’établit nullement les liens du requérant avec ces militaires, ni les

problèmes qu’il invoque.

8.7.4 Le requérant affirme encore qu’il a été « lésé dans ses droits dans la mesure où tous les

promotionnaires de l’ENA qu’il a connus, sont aujourd’hui secrétaires généraux ou ministres, ou

gouverneurs, etc… et qu’il a toujours été empêché d’occuper des postes de telle importance » (requête,

page 5). Or, non seulement cette affirmation du requérant n’est nullement étayée, mais encore, en la

considérant comme établie, une telle « lésion dans ses droits » n’est pas constitutive d’une persécution

au sens de la Convention de Genève dès lors qu’elle n’atteint pas le degré de gravité qu’exige l’article

48/3, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

A cet égard, l’ordre de mission du 4 septembre 2005, que le requérant verse au dossier de la procédure,

démontre au contraire qu’il a eu accès dans son pays à une fonction impliquant des responsabilités

certaines et ne permet nullement d’établir la discrimination dont il prétend avoir été victime.

8.7.5 La partie requérante soutient également que l’origine haratine du requérant et le fait qu’il a pris

position pour la défense des droits des homosexuels constituent « des circonstances aggravantes par

rapport aux problèmes que le requérant a connus suite à ses prises de position contre le nouveau

régime en place » (requête, page 5). Dans la mesure où le Conseil considère que les problèmes

invoqués par le requérant ne sont pas crédibles, l’origine haratine de ce dernier et le fait qu’il a pris

position pour la défense des droits des homosexuels ne peuvent guère être retenus comme des

circonstances aggravantes de ces mêmes problèmes.

8.7.6 La partie requérante fait enfin valoir que, concernant la situation actuelle en Mauritanie, la décision

attaquée indique que « l’analyse de l’actualité politique ne témoigne plus d’une répression des

opposants, mais les mois à venir seront néanmoins déterminants pour conclure à une réelle évolution

favorable sur ce plan » ; elle conclut que « pour quelqu’un comme le requérant qui, publiquement, a pris

position contre le coup d’Etat d’août 2008 et qui a été arrêté de ce chef, et dont il est aujourd’hui

démontré qu’il a été condamné de ce chef, pour quelqu’un qui a pris la fuite, qui s’est réfugié à l’étranger

pour solliciter l’asile politique, il est bien évident que la situation actuelle en Mauritanie n’assure pas une

situation de droit et de sécurité minimale » (requête, page 5).

Le Conseil ne peut que constater que ce dernier argument manque de toute pertinence dans la mesure

où il résulte clairement des développements qui précèdent qu’il ne peut pas être accordé la moindre

crédibilité aux faits invoqués par le requérant et, partant, à la crainte de persécution qu’il allègue.

8.7.7 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’élément convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé

sa décision ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le

bien-fondé de la crainte alléguée.

8.8 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. Partant,

le moyen est non fondé en ce qu’il porte sur une violation de cet article ainsi que des dispositions

légales, de l’erreur d’appréciation et du principe de droit, invoqués par la requête.

9. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire
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9.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

9.2 La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire dans des termes lapidaires, sans

même préciser celle des atteintes graves que le requérant risquerait de subir. En outre, elle n’invoque

pas à l’appui de cette demande des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa

demande du statut de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de tout fondement, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

9.3. En outre, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que

constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation

en Mauritanie correspondrait actuellement à un tel contexte « de conflit armé interne ou international »

ni que le requérant risquerait de subir pareilles menaces en cas de retour dans son pays d’origine.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

9.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mai deux mille dix par :
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M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


